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¶ PREAMBULE 

A lô®chelle nationale, la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte de 2016  

renforcée par la loi énergie climat de 2019 définissent les objectifs de la politique énergétique avec 

deux objectifs majeurs : un objectif de neutralité ca rbone de la France en 2050 et un objectif de 

r®duction de nos ®missions brutes en les divisant au moins par 6 dôici 2050 par rapport ¨ 1990. Cinq 

axes dôactions sont identifi®s : 

¶ Réduire notre dépendance aux énergies fossiles (-40% de consommation dô®nergie fossile dôici 

2030 par rapport à 2012)  

¶ Accélérer le développement des EnR (33% de renouvelable dans la consommation finale 

dô®nergie en 2030) 

¶ Lutter contre les passoires thermiques 

¶ Diversifier notre mix électrique en réduisant les capacités nucléaires 

¶ Cr®er des outils de pilotage, de gouvernance et dô®valuation de notre politique climat 

 

Pour atteindre ces objectifs, deux outils de pilotage national ont été créés avec la stratégie nationale 

bas carbone (SNBC),  feuille de route de la France pour réduire ses émissions de gaz à effet de serre, 

et la programmation pluriannuelle de lô®nergie (PPE) qui fixe les priorit®s dôactions dans le 

domaine de lô®nergie pour la d®cennie ¨ venir. Lôobjectif est de diminuer tr¯s fortement les ®missions 

de CO2 en décarbonant la production dô®nergie. Deux grands leviers sont identifi®s : 

¶ R®duire notre consommation dô®nergie 

¶ Diversifier notre mix énergétique 

La nouvelle PPE parue en avril 2020, ®tablit les objectifs de r®duction de la consommation dô®nergie et 

de développement des énergies renouvelables pour les périodes 2019-2023 et 2024-2028 affiche les 

objectifs suivants :  

¶ Réduire la consommation d'énergie primaire fossile par rapport à 2012 :  

¶ pour le gaz naturel : - 10 % en 2023 et - 22 % en 2028 ;  

¶ pour le pétrole : - 19 % en 2023 et - 34 % en 2028 ;  

¶ pour le charbon : - 66 % en 2023 et - 80 % en 2028.  

¶ Réduire la consommation finale d'énergie par rapport à 2012 de - 7,5 % en 2023 et de - 16,5 

% en 2028 ;  

¶ Doubler les capacit®s install®es en termes dôEnR ®lectriques dôici 2028 et atteindre entre 340 et 

410 GW installés en méthanisation ; 

¶ Développer la production de chaleur et de froid renouvelables et de récupération en France 

métropolitaine continentale, en termes de production globale avec un objectif fixé pour la 

biomasse de 145 TWh en 2023 et entre 157 et 169 TWh en 2028 ;  

¶ Porter le volume de biogaz injecté de 14 à 22 TWh en 2028, contre 0,4 TWh en 2017. Le 

biométhane injecté représentera une part de 7 à 10 % de la consommation de gaz en 2028 

conditionné à la baisse des coûts de production. 

 

En complément, la politique nationale de prévention et de gestion des déchets a pour objectif 

dôaugmenter la quantit® de d®chets faisant l'objet d'une valorisation sous forme de mati¯re, notamment 

organique, en orientant vers ces filières de valorisation, respectivement, 55 % en 2020 et 65  % en 2025 

des déchets non dangereux non inertes, mesurés en masse.  

 

ê lô®chelle r®gionale, la R®gion Grand Est a inscrit dans le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de 

D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires (SRADDET) du Grand Est lôobjectif de devenir une 

r®gion ¨ ®nergie positive. Lôatteinte de cet objectif passe par le renforcement de deux dynamiques 

indissociables  : la r®duction de 55% de la consommation ®nerg®tique dôune part, et la multiplication 

par 3,2 entre 2012 et 2050 de la production des énergies renouvelables et de récupération.  
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En application de la LTECV, le Décret n° 2016-1134 du 19 août 2016 relatif à la stratégie nationale de 

mobilisation de la biomasse et aux schémas régionaux biomasse (SRB) détermine le contenu des 

sch®mas r®gionaux biomasse et leurs modalit®s dôarticulation avec la strat®gie nationale de mobilisation 

de la biomasse (SNMB). 

Le schéma régional biomasse (SRB ), déclinaison de la stratégie nationale de mobilis ation de 

la biomasse (SNMB) , sôint¯gre dans la politique ®nerg®tique et est co-élaboré État/Région. Il doit 

permettre dô®tablir une connaissance des agro-ressources non alimentaires provenant de la forêt, de 

lôagriculture et des d®chets. 

La définition de la biomasse prise par ce décret renvoie à celle contenue ¨ lôalin®a 2 de lôarticle L. 211-

2 du code de lô®nergie : « fraction biodégradable des produits, déchets et résidus provenant de 

lôagriculture, y compris les substances v®g®tales et animales issues de la terre et de la mer, de la 

sylviculture et des industries connexes, ainsi que la fraction biodégradable des déchets industriels et 

ménagers. » 

Selon ce décret, le schéma régional biomasse porte sur les échéances 2018, 2023, 2030 et 2050. Il 

détermine les orientations et actions ¨ mettre en îuvre ¨ lô®chelle r®gionale ou 

infrarégionale  pour favoriser le développement des filières de production et de valorisation 

de la biomasse susceptible dôavoir un usage ®nerg®tique, en veillant au respect de la 

multifonctionnalité des espaces naturels, notamment les espaces agricoles et forestiers et en tenant 

compte des leviers et contraintes technico-économiques, environnementales et sociales. Il prend en 

compte les objectifs, orientations et indicateurs fixés  par la stratégie nationale de mobilisation de la 

biomasse. 

 

Le schéma régional biomasse comprend : 

¶ Un rapport analysant la situation de la production, de la mobilisation et de la consommation de 

biomasse, les politiques publiques ayant un impact sur cette situation, et leurs perspectives 

dô®volution ;  

¶ Un document dôorientation. 

 

Le document d'orientation mentionné définit :  

¶ Des objectifs quantitatifs de développement et de mobilisation des ressources de biomasse 

susceptible d'avoir un usage énergétique pour satisfaire les besoins des filières énergétiques et 

non énergétiques, comprenant des trajectoires indicatives pour les échéances considérées :  

¶ Pour le secteur forestier, aux échéances considérées par le programme régional de la forêt 

et du bois mentionné à l'article L. 122-1 du code forestier, les objectifs mentionnés au 

précédent alinéa sont ceux fixés par ce programme ; 

¶ Pour la filière biomasse issue de déchets à usage énergétique, aux échéances considérées 

par le plan régional de prévention et de gestion des déchets mentionné aux articles L. 541-

13 et L. 541-14 du code de l'environnement, ils sont ceux fixés par ce plan ;  

¶ Les mesures régionales ou infrarégionales nécessaires pour atteindre les objectifs définis, en 

tenant compte des orientations et actions fixées par le programme régional de la forêt et du 

bois ; 

¶ Les modalit®s d'®valuation et de suivi de sa mise en îuvre, comprenant la mise en place 
d'indicateurs. 

 

Le présent document  reprend lôensemble des ®l®ments cit®s dans le d®cret. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245781&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834465&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.  OBJECTIFS DE MOBILISATION DE LA 

BIOMASSE  A FINALITE ENERGETIQUE  

La définition des objectifs de mobilisation a été réalisée avec les principes suivants :  

¶ respecter la hiérarchie des usages de la biomasse (aliments, bio-fertilisants, matériaux, 

molécules, carburants liquides, gaz, chaleur, électricité),  

¶ assurer la déclinaison des documents nationaux que sont la SNMB et la SNBC et la PPE, 

¶ maintenir la cohérence avec les autres documents de planification régionaux : PRFB, PRPGD et 

SRADDET et avec la démarche Climôagri, 

¶ prendre en considération les apports des acteurs, 

¶ viser des objectifs ambitieux ¨ lô®ch®ance 2050. 

1.1 OBJECTIFS DU SRADDET CONCERNANT LA BIOMASSE 
Dans le cadre du volet Climat air énergie du SRADDET, la Région Grand Est a affiché le cap ambitieux 

de « Région à énergie positive è ¨ lôhorizon 2050. 

 

Figure 1 :  Scénario « Région Grand Est à énergie positive et bas carbone en 2050 » 

Pour ce qui concerne la biomasse a finalité énergétique, le scénario retenu dans le SRADDET donne les 

trajectoires de production suivantes, en GWh EF : 

Filière  2020  2030  2050  

Biogaz 1 050 5 127 26 919 

Biocarburants 7 718 7 800 8 000 

Combustion de bois forestier et agricole 17 080 18 510 20 995 

Tableau 1 : Trajectoires de production des filières biomasse dans le scénario du SRADDET, en GWh EF 

A noter :  

¶ Les biocarburants sont actuellement produits ¨ partir de biomasse alimentaire qui nôentre pas 

dans le périmètre du SRB ; ce sont des biocarburants de première génération. 

¶ Lôobjectif biogaz prend en compte, en 2050, une part de gaz produit par m®thanation ¨ partir 

dô®lectricit® renouvelable susceptible de concerner dôautres fili¯res que la biomasse. 

¶ Le SRB définit des objectifs de mobilisation en GWhEP ; ils doivent être cohérents avec le 

SRADDET qui donne des objectifs de production dô®nergie renouvelable en GWhEF. 






































































































